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Référence: 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE lUXEMBOURG 
Ministère de la Sécurité sociale 

80fx9fc9c 

Objet: Projet de règlement grand-ducal concernant le statut du personnel de 
l'Association d'assurance accident 

Nous Henri, Grand-duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu l'article 404 du Code de la sécurité sociale; 

Vu les avis ....... . 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Sécurité sociale et de Notre Ministre de la Fonction publique 
et de la Réforme administrative et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Chapitre r - Catégories du personnel 

Art. 1. Le personnel de l'Association d'assurance accident comprend: 

a) Les titulaires de la fonction de président et de la fonction de premier conseiller de direction 
auprès de l'Association d'assurance accident qui en vertu de l'article 404 du Code de la 
sécurité sociale ont la qualité de fonctionnaire de l'Etat ; les nominations à ces fonctions sont 
faites par le Grand-Duc. Leur situation est régie par les lois et les règlements concernant les 
fonctionnaires de l'Etat, ainsi que par l'article 2 du présent règlement; 

b) les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est pas 
autrement disposé par le présent règlement, leur sont applicables les lois et les règlements 
fixant le régime des fonctionnaires de l'Etat et 

c) les employés assimilés aux employés de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est pas autrement 
disposé par le présent règlement, leur sont applicables les lois et les règlements fixant le 
régime des employés de l'Etat. 

Chapitre 2- Cadre du personnel 

Art. 2. (1) Le cadre du personnel de l'Association d'assurance accident comprend les catégories de 
traitement énumérées aux paragraphes suivants. 

(2) Le personnel de l'Association d'assurance accident ayant le statut de fonctionnaire de l'Etat ou de 
fonctionnaire assimilé au fonctionnaire de l'Etat est classé dans les trois catégories de traitement A, 
B etC. 

La catégorie de traitement A comprend le groupe de traitement Al et le groupe de traitement A2. 
Dans le groupe de traitement A 1, dans lequel sont également classées la fonction de président et la 
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fonction de premier conseiller de direction auprès de l'Association d'assurance accident, fixée à une 
unité, le nombre total de l'effectif ne peut pas dépasser quatorze unités. Le nombre total de l'effectif 
dans le groupe de traitement A2 ne peut pas dépasser trois unités. 

Le nombre total de l'effectif dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B 1 ne peut pas 
dépasser quarante-trois unités. 

Le nombre total de l'effectif dans la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1 ne peut pas 
dépasser sept unités. 

(3) Le cadre prévu au paragraphe (2) peut être complété par des employés assimilés aux employés de 
l'Etat sans que l'effectif total de l'Association d'assurance accident ne puisse dépasser soixante
douze unités. 

(4) Pour l'application de l'article 16 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat et de l'article 29 
de la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l'Etat, l'effectif 
des agents pour le calcul du nombre des postes à responsabilités particulières est vérifié 
annuellement au 1er janvier. 

Chapitre 3 - Compétences des organes 

Art. 3. L'application au personnel de l'Association d'assurance accident des dispositions légales et 
réglementaires applicables au personnel des administrations et services de l'Etat se fait 
conformément aux dispositions suivantes : 

1 c le terme «administratiom> désigne l'Association d'assurance accident; 
2c les termes «au service de l'Etat>> sont à remplacer par les termes «au service de l'Association 
d'assurance accident>>; 
3c les termes <<Etat luxembourgeois» sont à remplacer par les termes <d'Association d'assurance 
accident>>; 
4 c les termes «fonctionnaires de l'Etat>> sont à remplacer par les termes «fonctionnaires assimilés aux 
fonctionnaires de l'Etat>>; 
sc les termes «stagiaires-fonctionnaires» sont à remplacer par les termes «stagiaires-fonctionnaires 
assimilés aux fonctionnaires de l'Etat>>; 
6c les termes «employés de l'Etat>> sont à remplacer par les termes «employés assimilés aux employés 
de l'Etat>>; 
7c les compétences dévolues au Grand-Duc, au Gouvernement, au Conseil de Gouvernement, au 
ministre du ressort et à l'autorité investie du pouvoir de nomination sont exercées par le comité 
directeur de l'Association d'assurance accident, sauf dispositions contraires au présent article; 
sc les compétences dévolues au ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique par la loi 
du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l'Etat, excepté celles 
concernant le changement d'administration et la commission d'appréciation des performances 
professionnelles, sont exercées par le comité directeur de l'Association d'assurance accident, l'avis du 
ministre du ressort n'étant pas requis; 
9c les compétences dévolues au ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique, autres que 

· celles visées au point 8 concernant les employés de l'Etat et excepté celles concernant les examens-
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concours pour l'admission au stage, le changement d'administration et la commission d'appréciation 
des performances professionnelles sont exercées par le ministre ayant dans ses attributions la 
Sécurité sociale; 
10° les attributions dévolues au chef d'administration sont exercées par le président de l'Association 
d'assurance accident; 
11° pour l'application de la loi du 25 mars 2015 fixant les conditions et les modalités de l'accès du 
fonctionnaire à un groupe de traitement supérieur au sien et de l'employé de l'Etat à un groupe 
d'indemnité supérieur au sien, la commission de contrôle est instituée par le comité directeur auquel 
incombe la décision à intervenir; 
12° les compétences dévolues au membre du Gouvernement pour la saisine du commissaire du 
Gouvernement chargé de l'instruction disciplinaire conformément au paragraphe 2 de l'article 56 de 
la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat, sont exercées par 
le président de l'Association d'assurance accident; 
13° par dérogation aux points 8° et 9°, les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat et les 
employés assimilés aux employés de l'Etat adressent leur demande de changement d'administration, 
lorsque celle-ci a pour objet le changement d'une institution de sécurité sociale vers une autre 
institution de sécurité sociale, aux ministres du ressort des deux institutions concernées, qui 
accordent ou refusent le changement sur avis des présidents des deux institutions concernées. 

Chapitre 4-Engagemen; avancements et cessation des fonctions 

Art. 4. Les employés assimilés aux employés de l'Etat sont engagés par le comité directeur de 
l'Association d'assurance accident sur contrat écrit signé par le président du comité directeur. 

Art. 5. Toute admission au stage, toute nomination définitive, toute promotion ainsi que toute 
démission et toute mise à la retraite des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat de 
l'Association d'assurance accident sont documentées par un titre signé par le président du comité 
directeur. 

Chapitre 5-Examens 

Art. 6. Les membres effectifs et suppléants des commissions d'examen sont nommés par le 
président du comité directeur parmi les agents d'une institution de sécurité sociale ou du 
département de la sécurité sociale ayant un rang supérieur à celui des candidats à examiner. 

Pour chacun des examens visés par le présent règlement et afin de représenter le personnel 
concerné, un observateur est nommé à chaque fois par le président du comité directeur sur 
proposition de la Chambre des fonctionnaires et employés publics. 

Art. 7. Les matières des examens de fin de stage sanctionnant la formation spéciale et de promotion 
des stagiaires et des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat et les examens de carrière 
des employés assimilés aux employés de l'Etat sont déterminées dans les articles suivants. 

Art. 8. (1) Les examens de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires 
assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement A portent sur les 
matières suivantes : 
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1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 points); 
2. Rédaction et soutenance d'un mémoire sur un sujet fixé par la comm.ission d'examen (120 

poillts). 

Art. 9. Les examens des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie 
de traitement B portent sur les matières suivantes : 

A. Examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale : 
1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 

points); 
2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementation 

nationales et internationales en matière d'assurance accident (120 points) ; 
3. Rédaction de textes administratifs (60 points). 

B. Examen de promotion: 
1. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementation 

nationales et internationales en matière d'assurance accident (60 points); 
2. Rédaction d'une note administrative (120 points). 

Art. 10. Les examens des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 
catégorie de traitement C portent sur les matières sUivantes : 

A. Examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale : 
1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 

points) ; 
2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementation 

nationales en matière d'assurance accident (120 points). 
B. Examen de promotion: 

1. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementation 
nationales et internationales en matière d'assurance accident (60 points) ; 

2. Rédaction d'une note administrative (120 points). 

Art. 11. Les examens de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la 
catégorie d'indemnité B, groupe d'indemnité B1, portent sur les matières suivantes: 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 
points) ; 

2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementation 
nationales en matière d'assurance accident (120 points); 

3. Rédaction de textes administratifs (60 points). 

Art. 12. Les examens de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la 
catégorie d'indemnité C, groupe d'indemnité C1, portent sur les matières suivantes: 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 
points); 

2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la 
réglementation nationales en matière d'assurance accident (120 points). 
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Art. 13. Les examens de carrière des employés assimilés aux: employés de l'Etat relevant de la 
catégorie d'indemnité D, groupes d'indemnité D1, D2 et D3 portent sur les matières suivantes: 

1. Notions indispensables sur l'organisation des institutions de sécurité sociale (60 
points); 
2. Epreuves portant sur un sujet en relation avec les missions du candidat (120 points). 

Chapitre 6 - Disposition abrogatoire 

Art. 14. Sous réserve de l'article 41 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat, le règlement 
grand-ducal modifié du 11 décembre 2008 concernant le statut du personnel de l'Association 
d'assurance accident est abrogé. 

Chapitre 7 - Mise en vigueur 

Art. 15. Le présent règlement grand-ducal prend effet à partir du 1er octobre 2015. 

Art. 16. Notre Ministre de la Sécurité sociale et Notre Ministre de la Fonction publique et de la 
Réforme administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
règlement qui sera publié au Mémorial. 

5 



'* 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Sécurité sociale 

Exposé des motifs 

Les réformes dans la fonction publique faisant l'objet des lois du 25 mars 2015 nécessitent la 

révision des règlements grand-ducaux du 11 décembre 2008 déterminant le cadre du personnel des 

institutions de sécurité sociale. Le statut du personnel des institutions de sécurité sociale étant 

assimilé en vertu de l'article 404 du Code de la sécurité sociale au statut du personnel de l'Etat, il y a 

lieu d'introduire dans les cadres du personnel des institutions de sécurité sociale les modifications 

apportées par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 

modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat, modifications dans la fonction publique qui 

introduisent la nouvelle carrière du bachelor et qui compriment le nombre des carrières existantes en 

fusionnant et en regroupant les carrières actuelles dans quatre nouvelles catégories de traitement 

dans les barèmes respectifs, ces catégories de traitement étant subdivisées par la loi en groupes et 

sous-groupes (administratif, scientifique et technique, éducatif et psychosocial, attributions 

particulières). 

A côté des dispositions règlementaires nécessaires pour la transposition au personnel des institutions 

de sécurité sociale des nouvelles dispositions applicables au personnel dans la fonction publique, il 
est profité de l'occasion pour mettre à jour certains programmes d'examens, qui sont intégrés dans 

les règlements grand-ducaux dont le nombre d'articles a sensiblement diminué. Enfin, il est proposé 

de renforcer l'effectif de certaines institutions de sécurité sociale. 

La modification de l'effectif total de l'Association d'assurance accident ressort des tableaux suivants: 

Sur base des dispositions du règlement grand-ducal du 11 décembre 2008 concernant le statut du 

personnel de l'Association d'assurance accident, le cadre du personnel de l'Association d'assurance 

accident (AAA) était fixé comme suit : 

Carrière Ingénieur Carrière Carrière Non 
Total 

supérieure technicien moyenne inférieure statutaires 

Effectif autorisé à partir du 1.1.2009 8 4 40 7 6 65 

Sur base des dispositions du règlement grand-ducal du 16 avril 2015 modifiant le règlement grand

ducal du 11 décembre 2008 concernant le statut du personnel de l'Association d'assurance accident, 

le cadre du personnel de l'AAA était fixé comme suit : 

Carrière Ingénieur Carrière Carrière Non 
Total 

supérieure technicien moyenne inférieure statutaires 

Effectif autorisé au 30.9.2015 14 1 40 7 3 65 
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En appliquant au cach:e du personnel ci-dessus les modifications apportées par la loi modifiée du 25 
mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'Etat entrées en vigueur le 1er octobre 2015, le cach:e du personnel de l'AAA se 
présente de la façon suivante : 

Al A2 Bl Cl 
Non 

Total 
Statutaire 

Effectif autorisé au 1.10.2015 14 1 40 7 3 65 

li est proposé d'augmenter le cach:e du personnel de l'AAA de 7 unités pour atteinch:e un total de 72 

unités fixées comme suit : 

Non 
Total Al A2 Bl Cl 

Statutaire 

Nouvel effectif autorisé conformément 
14 3 43 7 5 72 

au présent projet 

La réforme de l'assurance accident en 2010 a entraîné une surcharge de travail liée à la complexité et 
à la durée de traitement des dossiers ainsi qu'au nombre de recours qui ne cessent d'augmenter. Le 
programme de travail pour la période 2016-2020 de l'AAA prévoit aussi une quarantaine de 
nouveaux projets à réaliser d'ici 2020 qui s'inscrivent dans une volonté de modernisation et dans 
l'optique d'offrir des services de meilleure qualité aux assurés. 

En ce qui concerne l'augmentation constante des activités, elle est principalement due au nouveau 
système d'indemnisation mis en vigueur par la réforme de 2010 qui repose sur le principe de la 
réparation intégrale des préjudices subis par la victime. Depuis la réforme, de nouvelles prestations 
en espèces peuvent être allouées, telles que la rente complète, la rente professionnelle d'attente, la 
rente partielle ainsi que différentes autres prestations comme par exemple celle indemnisant le 
dommage moral subi par les survivants. Ces charges de travail supplémentaires se répercutent 
également au niveau du service juridique et sont dues à une évolution considérable du contentieux. 
Finalement la réforme a également eu un impact important au niveau de la méthodologie, 
notamment en ce qui concerne le nombre de procédures internes à rédiger. 

A noter aussi que le plan de travail pour la période 2016-2020 de l'AAA prévoit plusieurs projets de 
grande envergure, dont la mise en place d'un système de gestion de la qualité. A cet effet, un 
nouveau service d'assurance qualité, qui aura comme tâche la coordination et la mise en œuvre de 
cette démarche, doit être créé. D'autres projets comme l'implémentation du projet de la plateforme 
européenne d'échanges électroniques« EESSI »,la définition et l'exploitation de datawarehouses, la 
modernisation du site internet de l'AAA, la mise en place de portails AAA sur« myGuichet » et« 
mySecu » avec possibilité de déclaration électronique des accidents ou encore la mise au point du 
système bonus-malus devront être réalisés d'ici 2020. Un autre projet appelé « Vision zéro » et qui 
vise à mettre en place une stratégie nationale en matière de prévention des accidents de travail, des 
accidents de trajet et des maladies professionnelles vient d'être récemment lancé et nécessitera 
également un renforcement des moyens en personnel. 
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Le statut du personnel de l'AAA prévoit aujourd'hui un cadre de 65 unités. L'augmentation 
proposée dans le présent projet est de 7 unités (+ 10,8%) et se justifie par la progression constante 
des activités de l'AAA suite à la réforme de 2010 et la quantité de projets à réaliser d'ici 2020. A 
noter que l'évolution proposée ne dépasse pas celle observée dans la fonction publique entre 2009 et 
aujourd'hui. 
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Commentaire des articles 

L'article 1 reprend en l'adaptant l'article 1 du règlement grand-ducal modifié du 11 décembre 2008 
concernant le statut du personnel de l'Association d'assurance accident (AAA). En effet, il y a lieu 
d'énumérer toutes les catégories que comprend le cadre du personnel de l' AAA : les fonctionnaires 
de la carrière supérieure qui ont le statut de fonctionnaire (conformément à la loi du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de 
l'Etat), les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat, les employés assimilés aux employés 
de l'Etat et les salariés assimilés aux salariés de l'Etat. Si avec l'introduction du statut unique, les 
anciennes notions d'employés et d'ouvriers ont disparu dans le secteur privé et ont été remplacées 
par la notion de salariés, tel n'est pas le cas dans le secteur public où la notion d'employés publics 
continue à figurer dans les textes, à côté de celle de salarié de l'Etat (anciens ouvriers de l'Etat). li y 
a donc lieu de redresser l'erreur matérielle qui figurait dans le règlement grand-ducal précité du 11 
décembre 2008. Pour davantage de clarté et de cohérence au niveau des différentes catégories de 
personnel, le terme d' « employé public » a été remplacé par celui de « fonctionnaire assimilé au 
fonctionnaire de l'Etat ». 

Article2 

L'article 2 reprend en l'adaptant l'article 2 du règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008, 

introduisant ainsi dans le cadre du personnel de l'AAA les modifications des carrières apportées par 

la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d'avancement des fonctionnaires de l'Etat. Le nombre des effectifs est fixé pour chaque catégorie de 

traitement. Le texte ne comporte pas de dispositions relatives aux bénéficiaires des nouvelles 

majorations d'échelon ni aux postes à responsabilités particulières, alors que les dispositions 

afférentes sont inscrites dans la législation sur les traitements des fonctionnaires de l'Etat et dans 

celle sur les indemnités des employés de l'Etat, excepté le nouveau paragraphe 4 qui, dans un souci 

d'harmonisation, de transparence et de simplification de la procédure administrative appliquée par 

les diverses institutions de sécurité sociale, reprend une règle communiquée par circulaire par la 

fonction publique dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme. Pour l'augmentation des effectifs 

demandée, il est renvoyé à l'exposé des motifs. 

Article3 

Cet article reprend, en l'adaptant aux changements introduits par la réforme dans la fonction 

publique, l'article 3 du règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008. 

Une procédure administrative simplifiée est introduite au dernier point pour les changements 

d'administration demandés entre institutions de sécurité sociale. 

9 



~ 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Sécurité sociale 

Articles 4 et 5 

L'intitulé du chapitre N «Admission au service et conditions de promotion» regroupant les articles 4 à 8 du 

règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008 est modifié pout devenir le nouveau chapitre N 

intitulé « Engagement, avancements et cessation des fonctions ». 

Les dispositions relatives aux conditions d'avancement et de promotion ne sont plus reprises dans le 

présent règlement, alors que les dispositions afférentes sont inscrites dans la législation générale 

applicable au personnel de la fonction publique, les dispositions concernant le tableau d'avancement 

pouvant être supprimées dans le présent règlement conformément au nouveau système introduit pat 

la réforme dans la fonction publique, qui ne prévoit plus de tableau d'avantement. 

Article 6 

Les articles 9 à 11 du règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008 ont été réduits au nouvel 

article 6. Ce toilettage de texte permet d'alléger le règlement grand-ducal dans la mesure où il évite 

de reprendre inutilement en matière d'examens une partie seulement des dispositions générales 
applicables de toute façon au personnel de l' AAA en vertu de l'article 1er. 

L'article 6 reprend donc uniquement la disposition concernant la nomination des membres des 

commissions d'examen et des observateurs pour les examens, puisque s'agissant d'une dérogation 

aux règles générales applicables au personnel de la fonction publique, elle doit figurer dans le texte 

du présent règlement. 

Articles 7 à 13 

Le texte du présent projet de règlement étant considérablement allégé pat rapport à celui du 

règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008, une annexe ne se justifie plus, de sorte que le 

contenu des matières des examens est intégré dans le corps même du projet de règlement. Les 

matières des examens ont été revues et réorganisées pout tenir compte des modifications 

intervenues suite à la réforme dans la fonction publique. 

A noter que la disposition relative au détachement figurant sous un chapitre VI distinct dans le 

règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008 n'a plus été reprise. Il est renvoyé désormais 

pout les modalités de détachement aux règles générales applicables au personnel de l'Etat, 

applicables au personnel de l'AAA en vertu de l'article 1er. 

Article 14 

Les dispositions du règlement grand-ducal précité du 11 décembre 2008 pourront encore être 

appliquées pour l'établissement du tableau d'avancement nécessité pour déterminer le cas échéant les 

avancements et promotions suivant l'ancien système d'avant la réforme dans la fonction publique de 

2015, système maintenu parallèlement avec le nouveau système pendant la période transitoire de 5 

ans prévue à l'article 41 de la loi du 25 mats 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 

modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat. 
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Conformément à la base habilitante constituée par l'article 404 du Code de la sécurité sociale, 
l'entrée en vigueur du règlement est fixée avec effet rétroactif au 1er octobre 2015 afin de concorder 
avec l'entrée en vigueur de la réforme dans la fonction publique. 
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